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1 Introduction

La demande en poisson de consomma-
tion ne cesse d’augmenter en Suisse. 
Les poissons consommés dans notre 
pays sont en majeure partie importés. 
Ils proviennent soit de la pêche, soit 
de l’élevage. En Suisse également, il 
existe des projets visant à développer 
l’élevage de poissons de mer et d’eau 
douce en aquaculture afin d’approvi-
sionner le marché intérieur, y compris 
en espèces marines.

Parallèlement à cette évolution, au 
cours des trois dernières décennies, et 
tout particulièrement au cours des dix 
dernières années, certains chercheurs 
se sont penchés de manière approfon-
die sur la question de la sensation de 
douleur chez les poissons. Les résul-
tats de leurs études ont soulevé une 
controverse sur les méthodes de dé-
tention et de mise à mort des pois-
sons. Ce sont avant tout les rapports 
sur les méthodes de mise à mort dans 
les installations piscicoles intensives 
qui ont contribué ces dernières années 
à sensibiliser également le public à la 
manière dont nous devons traiter les 
poissons.

Du point de vue éthique, il convient de 
se demander si les poissons doivent 
être respectés sur le plan moral in-
dépendamment de leur utilité pour 
l’être humain. La question du statut 
moral de ces organismes se pose en 
vertu de l’art. 120 de la Constitution 
fédérale, qui exige que la dignité de 
la créature soit prise en considéra-
tion.1 Cette question a déjà fait l’objet 
d’un débat public à l’égard d’autres 
animaux (vertébrés), et les réponses 
obtenues se sont reflétées dans dif-
férents textes de loi, y compris dans 
la loi sur la protection des animaux. 
En revanche, la manière dont nous 
utilisons les poissons n’a suscité à 
ce jour que peu de discussions. Face 
aux problèmes de la surpêche et de 
l’intensification de la pisciculture qui 
en découle, deux questions dominent 
le débat public sur l’utilisation des 
poissons : celle d’une exploitation 
des poissons à la fois respectueuse 
des ressources et écologiquement et 
socialement acceptable (« durable »), 
ainsi que celle d’une production ali-
mentaire qui ne nuise ni à la santé 
humaine ni à l’environnement. La 
question du statut moral des pois-
sons reste pour sa part largement 

1  Dans la version française de la constiution fé-

dérale de 1999, on a toutefois adopté, à l’article 

120, une terminologie différente : « la dignité de 

la créature » de l’ancienne Constitution a été rem-

placée par « l’intégrité des organismes vivants ». 

Les notions d’« intégrité » et de « dignité » ne sont 

pas identiques. Etant donné que la discussion 

dans les autres langues nationales porte sur le 

concept « Würde der Kreatur » respectivement 

« dignità della creatura » et pour éviter de com-

pliquer inutilement le débat, la suite de la version 

française du rapport utilisera de façon consé-

quente le concept de « dignité de la créature ».



4

ignorée, tout comme celle de nos 
obligations éthiques envers chaque 
poisson pris individuellement.

La CENH de par son mandat, est tenue 
de réfléchir du point de vue éthique à 
la disposition constitutionnelle sur la 
« dignité de la créature » et à soumettre 
des recommandations en vue de sa 
concrétisation. Après une brève pré-
sentation de l’exploitation actuelle des 
poissons (ch. 2), la CENH se concentre 
dans le présent rapport sur deux 
thèmes prioritaires : elle passe d’abord 
en revue les arguments centraux ap-
portés par la recherche scientifique 
récente au débat sur la sensation de 
douleur chez les poissons. En fonc-
tion de la position éthique de prin-
cipe adoptée, les conclusions de ce 
débat peuvent être pertinentes pour 
la discussion qui suit portant sur l’uti-
lisation éthiquement admissible des 
poissons (ch. 3). La commission exa-
mine ensuite les questions suivantes : 
faut-il respecter les poissons sur le 
plan moral indépendamment de leur 
utilité pour l’être humain ? Quels cri-
tères sont-ils déterminants en la ma-
tière ? Les poissons remplissent-ils ces 
critères ? (ch. 4) A partir des réponses 

obtenues, la CENH tire des consé-
quences pratiques pour une utilisation 
éthiquement admissible des poissons 
(ch. 5) et formule une série de recom-
mandations (ch. 6). Quand les bases 
légales pour une prise en compte des 
exigences éthiques font défaut, les re-
commandations s’adressent au législa-
teur. Quand les bases légales existent 
mais sont insuffisamment mises en 
œuvre du point de vue éthique, elles 
s’adressent aux autorités chargées de 
leur exécution.
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2.1 Evolutions dans le domaine 
de l’utilisation des poissons

A l’heure actuelle, la grande majorité 
des poissons sauvages transformés à 
des fins de consommation sont pêchés 
dans le cadre d’une industrie de haute 
technologie. Les moyens dont dispose 
la pêche industrielle exercent une forte 
pression sur les stocks de poisson et 
provoquent une diminution parfois 
massive des effectifs. Selon les ré-
gions, certains stocks sont si fortement 
exploités et affaiblis que les effectifs ne 
peuvent pas – ou pas assez – se recons-
tituer. Dans ces conditions, les stocks 
actuels ne pourront pas se maintenir 
à long terme. Cette évolution est sou-
vent évoquée sous le vocable de « sur-
pêche ». Un effondrement des stocks 
de poisson a des répercussions sur la 
biodiversité. Il affecte également les 
bases de la subsistance économique 
des personnes qui dépendent entière-
ment ou en grande partie de la pêche, 
avec des conséquences très variables 
selon les régions. Pour les populations 
qui vivent de la pêche dans le cadre 
d’une économie de subsistance, le 
manque de poissons sauvages peut 
entraîner de sérieux changements 

2 Contexte du débat éthique

sociaux, voire des pénuries alimen-
taires. En effet, pour un cinquième de la 
population mondiale, l’apport en proté-
ines repose surtout sur la consomma-
tion de poisson.2

Les poissons de consommation ne 
sont pas tous d’origine sauvage, 
mais, proviennent également depuis 
longtemps de l’élevage. La piscicul-
ture classique se pratique en géné-
ral à ciel ouvert dans des plans d’eau 
artificiels tels que des étangs (p. ex. 
carpe, sandre, brochet), dans des 
cours d’eau séparés (truite, ombre, 
omble chevalier) ou dans des enclos 
en eaux ouvertes, qu’il s’agisse de ri-
vières (pangasius) ou de baies marines 
(saumon). Vu la demande croissante 
en poissons de consommation et le 
recul des recettes dans le secteur de 
la pêche, la production commerciale 
de poisson d’élevage a été multipliée 
par douze de 1980 à 2010.3 Pour mieux 
contrôler et accroître les revenus tirés 
de l’élevage, de plus en plus d’instal-
lations piscicoles en circuit fermé ont 
vu le jour ces dix dernières années, 
une pratique qui permet de réduire la 
forte – et coûteuse – consommation 
d’eau et d’énergie et de limiter les 

2  Voir Groupe ETC, Communiqué nº 111, sep-

tembre 2013, Putting the Cartel before the 

Horse … and Farm, Seeds, Soil, Peasants, etc. – 

Who Will Control Agricultural Inputs ?, p. 26,  

www.etcgroup.org/putting_the_cartel_before_

the_horse_2013.

3  Voir Groupe ETC, Communiqué nº 111, septembre 

2013, p. 26.
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la consommation de ces poissons ou 
le rejet des eaux usées dans l’envi-
ronnement. Enfin, les problèmes dus 
à la forte consommation d’eau des ex-
ploitations aquacoles et à la pollution 
causée par leurs eaux usées méritent 
également d’être pris en compte.

Afin d’optimiser les poissons pour la 
production et l’élevage intensifs et 
de réduire les effets secondaires in-
désirables, des essais sont entrepris 
visant à modifier les poissons par des 
moyens techniques. L’une des mé-
thodes utilisées est la modification 
génétique 5, mais l’accent est de plus 
en plus mis sur d’autres technologies 6. 
Quand il s’agit de vertébrés terrestres, 
on discute généralement du de modi-
fier un organisme par génie génétique 
ou par d’ autres technologies . Quand 
il s’agit des poissons en revanche, les 
questions d’éthique concernent sur-
tout l’impact environnemental, mais 
pas les éventuelles atteintes à l’animal 
lui-même. Or, les questions soulevées 
par l’utilisation de nouvelles techno-
logies sur les animaux mériteraient 
d’être également posées à l’égard des 
poissons.

Hormis la pêche et l’élevage indus-
triels, d’autres formes d’exploitation 
des poissons donnent lieu à des débats 
publics de plus en plus vifs, comme 
l’utilisation des poissons en tant 
qu’animaux de laboratoire, la pêche à 
la ligne, la détention de poissons dans 
les zoos et les parcs de loisirs, la dé-
tention de poissons à titre privé, l’uti-
lisation de poissons dans le cadre de 
traitements médico-thérapeutiques 7, 
voire à des fins de bien-être 8.

atteintes à l’environnement dues aux 
eaux usées. La pisciculture s’affranchit 
ainsi de la présence de systèmes aqua-
tiques naturels. Même en Suisse, des 
installations modernes permettent au-
jourd’hui de produire non seulement 
des poissons d’eau douce, mais aussi 
des poissons d’eau de mer destinés à 
la consommation.

Outre les questions liées à une déten-
tion des poissons respectueuse des 
animaux et conforme aux besoins 
de leur espèce dans les exploitations 
piscicoles intensives, les effets de 
ces installations sur l’environnement 
méritent aussi réflexion. Il faut ain-
si garder à l’esprit que les poissons 
prédateurs (comme les truites et les 
saumons) se nourrissent d’autres pois-
sons même lorsqu’ils sont élevés en 
aquaculture. Ils reçoivent en général 
une alimentation à base de poissons 
sauvages ou de prises accidentelles 4. 
La multiplication de ces élevages ac-
croît par conséquent la pression exer-
cée sur les poissons sauvages. Cette 
pression ne peut être réduite que si 
l’on remplace l’alimentation des pois-
sons prédateurs par des poissons pro-
venant d’autres sources ou si l’on se 
tourne vers l’élevage d’espèces her-
bivores (p. ex. le pangasius).

Par ailleurs, la densité des animaux 
dans les élevages rend souvent né-
cessaire le recours aux antibiotiques. 
L’utilisation d’antibiotiques dans la 
production animale peut avoir des ef-
fets négatifs sur la santé des humains 
et des animaux, notamment en raison 
du risque accru de voir se développer 
des résistances aux antibiotiques via 

2.2 Etudes scientifiques 
 récentes sur la sensation de 
 douleur chez les poissons

Nombreux sont ceux qui pensent 
spontanément que les poissons sont 
capables de ressentir la douleur. Mais 
l’opinion selon laquelle ils ne sont pas 
dotés de sensibilité est tout aussi ré-
pandue. Les avis sont partagés même 
au sein de la communauté scientifique.

La position selon laquelle les poissons 
ne sont pas capables de ressentir la 
douleur s’appuie sur le fait que les 
poissons présentent des structures 
cérébrales différentes de celles des 
mammifères. Pour certains scienti-
fiques, la question de la sensation de 
douleur chez les poissons ne se pose 
même pas vu l’absence de terminai-
sons nerveuses transmettant les si-
gnaux douloureux au cerveau. Ces dix 
dernières années un nombre croissant 
de scientifiques ont toutefois cherché 
à savoir si les poissons, malgré leurs 
structures cérébrales différentes, dis-
posaient quand même de l’équipe-
ment nécessaire et suffisant pour 
ressentir la douleur. Les résultats de 
travaux menés depuis une vingtaine 
d’années sur les capacités cognitives 
des poissons sont également invoqués 
pour remettre en question l’idée se-
lon laquelle les poissons seraient des 
êtres insensibles, assimilables à des 
machines dotées de simples réflexes 
(voir sous 3).

Savoir si les poissons peuvent res-
sentir la douleur est pertinent sur le 
plan juridique. La loi sur la protec-
tion des animaux précise en effet que  
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depuis longtemps l’objet d’un débat 
scientifique et public lorsqu’il s’agit 
de vertébrés supérieurs, cela n’est 
pas le cas des poissons. Ce décalage 
se reflète également dans le degré de 
différenciation de la réglementation 
juridique. En tant que vertébrés, les 
poissons relèvent certes du champ 
d’application de la loi sur la protec-
tion des animaux ; du point de vue 
juridique, il existe donc aujourd’hui 
en principe une égalité fondamentale 
des poissons et des autres vertébrés. 
Mais si, eu égard à leur grande diver-
sité biologique, on compare les textes 
qui régissent l’utilisation des poissons 
à ceux qui régissent celle des autres 
animaux de rente, de compagnie ou de 
laboratoire, on constate que l’utilisa-
tion des poissons est réglementée de 
façon nettement moins différenciée 
en fonction des espèces.

Divers facteurs socioculturels inter-
viennent sans doute dans la façon 
actuelle d’utiliser les poissons et les 
degrés de différenciation variables de 
la réglementation à leur égard. Toute-
fois, ces facteurs ne peuvent pas être 
invoqués pour justifier notre droit à 
utiliser les poissons de la sorte. Les 
perceptions d’ordre social et culturel 
évoluent, tout comme les convictions 
morales qui en découlent, qu’elles 
soient remises en question à la suite 
de nouvelles expériences ou de nou-
velles connaissances empiriques, ou 
que les changements de perception 
appellent des études approfondies et 
de nouvelles recherches. Dans les so-
ciétés pluralistes sur le plan moral, le 
besoin de réflexion rationnelle sur les 
traditions morales augmente encore. 

« personne ne doit de façon injustifiée 
causer à des animaux des douleurs, 
des maux ou des dommages, les 
mettre dans un état d’anxiété ou por-
ter atteinte à leur dignité d’une autre 
manière. Il est interdit de maltraiter 
les animaux, de les négliger ou de les 
surmener inutilement », tout comme 
sont interdites « les autres pratiques 
sur des animaux qui portent atteinte 
à leur dignité ».9

Dans le débat éthique, le critère de 
la sensibilité joue également un rôle 
central – en fonction de la position de 
principe adoptée – pour déterminer 
comment traiter un organisme d’une 
manière éthiquement admissible (à ce 
propos, voir en particulier sous 4.2).

2.3 Grande diversité biologique 
des poissons et réglementation 
juridique

La diversité biologique des organismes 
qualifiés de « poissons » est immense. 
Sur un total estimé de 64 000 espèces 
de vertébrés, on estime, en l’état ac-
tuel des connaissances, que la moitié 
environ sont des poissons. Les pois-
sons ne forment toutefois pas une 
unité du point de vue de la systéma-
tique zoologique. Le terme regroupe 
simplement des animaux morpholo-
giquement semblables.

L’exploitation moderne des poissons 
obéit aux conditions et aux tendances 
générales de la production alimen-
taire industrielle, telles qu’elles ont 
cours dans la production des autres 
animaux de rente. Mais alors que la 
production d’animaux de rente fait 

4  Les prises accidentelles désignent les poissons 

et animaux marins qui, en raison des techniques 

de pêche industrielles, sont capturés accessoi-

rement, c’est-à-dire sans qu’ils soient l’objet vé-

ritable de la pêche. Une partie de ces prises est 

transformée en aliments pour animaux, mais la 

plus grosse part est rejetée à la mer en tant que 

déchet. En général, ces animaux capturés acci-

dentellement n’y survivent pas.

5  Un exemple de modification génétique des pois-

sons est l’introduction par l’entreprise améri-

caine AquaBounty d’une hormone de croissance 

provenant d’un saumon Chinook dans le patri-

moine génétique d’un saumon atlantique. Asso-

ciée à un gène promoteur extrait de la loquette 

d’Amérique (un poisson semblable à l’anguille 

présent sur les côtes américaines), cette inter-

vention a pour conséquence de faire croître le 

saumon toute l’année et pas seulement durant 

les mois de printemps et d’été. Ainsi, le poisson 

atteint sa taille de mise sur le marché en 16 à 18 

mois au lieu de trois ans de façon naturelle.

6  Il est notamment possible de contrôler le déve-

loppement sexuel des poissons en ajoutant des 

hormones à une phase précoce de leur dévelop-

pement. En pisciculture, par exemple, la préfé-

rence est donnée aux tilapias mâles, chez qui la 

prise de poids est plus rapide.

7  La thérapie médicale fait appel à un petit poisson 

d’environ 5 cm, le Garra rufa, pour traiter différents 

troubles de la peau, comme la dermatite atopique. 

Les poissons détachent les couches squameuses 

atteintes et, ce faisant, contribueraient à soulager 

les affections cutanées du  patient.

8  L’action des poissons qui, de leur bouche, dé-

tachent les couches supérieures mortes de la 

peau est également mise à profit à des fins de 

bien-être (en pédicure, notamment). En Suisse, 

toutefois, aucune autorisation n’a été donnée à 

ce jour pour ce type de traitement vu son incom-

patibilité avec la loi sur la protection des animaux.

9  Art. 4 LPA (SR 455, loi fédérale sur la protection 

des animaux du 16 décembre 2005)
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Car les conflits qui surviennent entre 
les convictions morales contradic-
toires et les codes de pratiques di-
vergents qui en découlent forment 
souvent, dans le débat public et acadé-
mique, le point de départ d’un (ré)exa-
men du bien-fondé éthique desdites 

convictions morales. Dans ce contexte, 
les récents travaux scientifiques sur la 
sensation de douleur et les capacités 
cognitives chez les poissons peuvent 
être vus comme une réaction au 
 malaise moral croissant face aux mé-
thodes de capture et de mise à mort.

Arbre évolutif des vertébrés

On qualifie de poissons tous les ver-
tébrés qui ne sont pas des tétrapodes. 
Du point de vue de l’évolution, les 
poissons sont plus ou moins étroi-
tement apparentés entre eux et aux 
tétrapodes. Les chiffres à gauche in-
diquent l’âge approximatif du groupe 
en millions d’années, les chiffres entre 
parenthèses le nombre approximatif 
d’espèces au sein du groupe.

poissons sans mâchoire
(116)

poissons à 
nageoires rayonnées 

(30’000)

poissons à 
nageoires charnues

(8)

poissons cartilagineux
(1’143)

vertébrés terrestres
(30’600)

525 445 420 375

l’âge en millions d’années
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3 Sensation de douleur  
et  capacités cognitives chez  
les poissons

3.1 Objet de la controverse 
scientifique

Jusqu’à récemment, pour autant que 
la recherche se soit intéressée à la sen-
sation de douleur chez les poissons, 
l’opinion dominante dans les milieux 
scientifiques était que les poissons 
naissaient avec des programmes de 
comportement prédéfinis et étaient pi-
lotés par des réflexes et des instincts. 
Selon cette conception, les poissons 
sont certes considérés comme des 
organismes relativement complexes, 
mais ils ne sont pas capables d’éprou-
ver quelque chose de manière néga-
tive, c’est-à-dire comme désagréable 
ou nuisible, et ne sont pas non plus 
dotés de compétences cognitives.

Si elle continue d’être défendue par 
certains, cette conception tend à être 
remise en cause. S’appuyant sur des 
études empiriques menées ces vingt 
dernières années, quelques cher-
cheurs sont parvenus à la conviction 
que les poissons pouvaient ressentir 
la douleur et étaient aussi dotés de ca-
pacités cognitives. Ces dernières sont 
pertinentes du point de vue éthique 
dans la mesure où elles peuvent 

influencer la capacité de percevoir la 
douleur, la peur, le stress et d’autres 
sensations négatives. Certains consi-
dèrent même que les capacités cogni-
tives jouent un rôle sur le plan éthique 
indépendamment du fait qu’elles 
puissent contribuer ou non à des sen-
sations négatives. La douleur est un 
phénomène multiforme et complexe 
qui n’a de loin pas encore été étudié 
dans les moindres détails. Quant à 
la question de l’origine évolutive de 
la sensation de douleur, elle n’a pas 
trouvé non plus de réponse définitive 
à ce jour.

Pour se faire une idée d’ensemble de 
l’état de la recherche scientifique et 
des arguments avancés dans le dé-
bat, la CENH a chargé le zoologiste 
Helmut Segner d’effectuer une étude 
bibliographique sur la perspective 
biologique de la nociception et de la 
sensation de douleur chez les pois-
sons.10 Le sujet soulevant des ques-
tions non seulement scientifiques 
mais aussi philosophiques, la CENH 
a mandaté en parallèle le philosophe 
Markus Wild pour qu’il rédige une 
étude d’ensemble sur la perspective 
philosophique dans le débat sur la 

10  Segner, Fish. Nociception and Pain – A biological 

perspective, CENH (éd.), 2012.
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cognition, la conscience et la douleur 
chez les poissons.11 La présentation 
qui suit des arguments qui animent la 
controverse repose largement sur ces 
deux études. La CENH se limite ici aux 
aspects de douleur et de sensation de 
douleur qu’elle considère comme per-
tinents pour la présente thématique.12

Les études scientifiques menées à ce 
jour sur la sensation de douleur chez 
les poissons se limitent à un type par-
ticulier de douleurs qui, chez les autres 
vertébrés, sont associées à de graves 
lésions à la surface du corps. De telles 
douleurs sont en règle générale quali-
fiées de « douleurs simples », par op-
position aux douleurs chroniques, par 
exemple. Une douleur simple va de pair 
avec une sensation désagréable et lo-
calisable qui indique que l’organisme 
subit ou a subi une lésion tissulaire. 
Cet état provoque dans l’organisme 
en question des changements d’ordre 
physiologique et comportemental, qui 
ont pour objectif de l’inciter à faire ces-
ser cet état, c’est-à-dire de faire dis-
paraître la lésion tissulaire ou d’éviter 
qu’elle ne se reproduise, et d’activer 
la régénération. Toutefois, la réaction 
d’évitement face à un stimulus dont le 
caractère douloureux est avéré chez 
d’autres organismes ne constitue pas 
la preuve que les poissons sont sen-
sibles à la douleur : elle pourrait aussi 
être un simple réflexe « inconscient ».

Les études récentes qui ont suscité la 
controverse scientifique sur la sensa-
tion de douleur chez les poissons se li-
mitent par ailleurs à un choix restreint 
de poissons osseux : salmonidés (sau-
mons et truites), perches, poissons 

zèbres, poissons rouges. Ce choix 
n’est pas fortuit, puisque ces espèces 
présentent un intérêt économique ou 
scientifique en tant que poissons de 
consommation, de repeuplement 13 
ou de laboratoire. Etant donné que 
ce choix ne représente qu’un petit 
échantillon face à l’immense diversi-
té biologique des poissons, il y a lieu 
de vérifier si les résultats des études 
permettent de dégager des arguments 
valables également pour d’autres 
poissons osseux. Bien qu’on ne dis-
pose pas d’études sur la sensation de 
douleur et les capacités cognitives 
chez les poissons cartilagineux et les 
agnathes, une question s’impose à la 
lumière des résultats concernant les 
poissons osseux : les poissons cartila-
gineux et les agnathes pourraient-ils 
avoir hérité d’un ancêtre commun les 
mêmes caractéristiques et aptitudes 
ou les avoir développées indépendam-
ment ?

11  Markus Wild, Fische. Kognition, Bewusstsein 

und Schmerz – Eine philosophische Perspektive, 

CENH (éd.), 2012. Markus Wild est membre de la 

CENH depuis 2012.

12  Pour une discussion approfondie sur les dif-

férents types de douleur, se reporter aux réfé-

rences bibliographiques chez Segner (2012) et 

Wild (2012).

13  Le terme de « poissons de repeuplement » dé-

signe de jeunes poissons élevés et commer-

cialisés pour la production de poissons de 

consommation. Ces poissons sont utilisés dans 

les exploitations aquacoles modernes et les 

 viviers, mais aussi dans les eaux naturelles où 

la pêche est pratiquée.
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3.2 Indicateurs biologiques de  
la sensation de douleur

En règle générale, sept indicateurs 
biologiques sont examinés lorsqu’il 
s’agit de déterminer si un organisme 
remplit les conditions nécessaires 
pour ressentir la douleur (simple) :14

1 Présence de nocicepteurs.

2  Connexion au système nerveux cen-
tral. Il s’agit en l’occurrence de voies 
nerveuses qui relient les nocicep-
teurs au cerveau.

3  Traitement des signaux électriques 
envoyés par les nocicepteurs dans 
les aires ou les structures céré-
brales supérieures.

4  Présence de récepteurs opiacés et 
d’opioïdes endogènes dans le cer-
veau.

5  Réaction aux analgésiques.

6  Apprentissage de comportements 
d’évitement visant à se dérober aux 
stimuli nocifs.

7  Changement des routines normales 
de comportement.

Si les avis divergent sur la capacité des 
poissons à ressentir la douleur, cela 
s’explique essentiellement par des 
différences d’évaluation de la perti-
nence des indicateurs susmentionnés 
au sein du débat scientifique actuel. 
Les désaccords portent également sur 
la question de savoir si lesdits indica-
teurs sont observés chez les poissons. 
En revanche, tous s’accordent à pen-
ser que certaines conditions physio-
logiques et anatomiques doivent être 
remplies pour qu’un organisme soit 
capable de ressentir la douleur.

3.3 Les arguments centraux

Nocicepteurs

Les nocicepteurs, qui transforment en 
signaux électrochimiques les stimuli 
thermiques, chimiques ou mécaniques 
potentiellement nocifs pour les tissus, 
sont nécessaires, mais pas suffisants, 
du point de vue biologique pour qu’un 
organisme puisse ressentir la douleur. 
Les nocicepteurs transmettent le si-
gnal douloureux à la moelle épinière, 
où il est filtré et envoyé au cerveau. 
Des études menées sur les truites 
arc-en-ciel ont démontré que la sti-
mulation de certains nocicepteurs via 
des impulsions électrochimiques était 
transmise au système nerveux central 
de ces poissons. On peut en conclure 
que les poissons osseux disposent de 
nocicepteurs fonctionnels.

Chez l’être humain et les autres mam-
mifères, la transmission des signaux 
douloureux au cerveau se fait à tra-
vers différents types de fibres ner-
veuses. Les fibres à conduction rapide 

14 Voir Bateson (1991) ; Segner (2012, p. 78).
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Stimuli nocifs
Déclencheurs thermiques, chimiques 
ou mécaniques de signaux électriques 
qui indiquent au cerveau une action 
dommageable pour l’organisme.

Nociception
Détection par le système nerveux de 
stimuli nocifs et susceptibles de pro-
voquer une douleur.

Nocicepteurs
Terminaisons nerveuses libres qui 
transforment en signaux électriques 
les dommages tissulaires ou les lé-
sions dues à des stimuli thermiques, 
chimiques ou mécaniques.

Opioïdes endogènes
Substances générées à l’intérieur du 
corps dont l’effet analgésique est sem-
blable à celui de la morphine.

Récepteurs opiacés
Récepteurs qui captent les opioïdes 
endogènes et en transmettent les 
 effets.

Néocortex préfrontal
Partie du lobe frontal du cortex céré-
bral.

Homologie
En biologie, on appelle homologie la 
correspondance fondamentale  entre 
des organes, des systèmes organiques, 
des structures corporelles, des pro-
cessus physiologiques ou des com-
portements de différents groupes 
d’organismes en raison de leur origine 
évolutive commune, sans qu’ils aient 
forcément gardé la même fonction.

Analogie
En biologie, une analogie désigne 
une similarité entre des fonctions et /  
ou des structures d’organes, de proté-
ines, de gènes ou de comportements 
de différents groupes d’organismes 
sans origine évolutive commune. Les 
similarités observées chez des orga-
nismes différents sont attribuables 
à leur fonction, sans qu’une étroite 
 parenté biologique existe pour autant.
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Certains font toutefois valoir qu’il 
est difficile de tirer des conclusions 
sur la sensation de douleur chez les 
poissons sur la base d’analogies struc-
turelles et fonctionnelles avec les 
mammifères ou de correspondances 
évolutives avec certaines caractéris-
tiques des mammifères. En effet, il 
y a de bonnes raisons de douter que 
l’absence de néocortex soit un argu-
ment suffisant contre la sensibilité des 
poissons à la douleur. Bien que le né-
ocortex joue chez l’être humain un rôle 
central dans la sensation de douleur, 
la perception de la douleur résulte de 
l’interaction entre le néocortex et des 
aires cérébrales anciennes du point de 
vue évolutif, comme le thalamus. Dans 
quelle mesure le néocortex représente 
une condition essentielle à la sensa-
tion de douleur demeure donc un sujet 
de controverse. D’une part, il se pour-
rait que des zones phylogénétique-
ment plus anciennes du cerveau, dont 
les poissons disposent également, 
soient suffisantes pour une sensation 
de douleur simple. D’autre part, étant 
donné que la perception de la douleur 
est possible par différentes voies phy-
siques et biologiques, on peut aussi 
imaginer que cette tâche soit assurée 
par d’autres régions du cerveau chez 
les poissons. Aussi, pour détermi-
ner si les poissons sont capables de 
ressentir la douleur, il conviendrait 
de tenir compte d’autres indicateurs, 
comme la réaction aux stimuli nocifs 
et la possession de capacités cogni-
tives importantes pour la sensation 
de douleur.

induisent une douleur brève et légère, 
tandis que les fibres à conduction 
lente entraînent une douleur vive et 
persistante. Chez les poissons os-
seux, les fibres nerveuses à conduc-
tion lente sont rares en comparaison 
des mammifères et des oiseaux.15  
Or, certains scientifiques considèrent 
la présence de fibres lentes comme 
 particulièrement importante pour la 
sensation de douleur. L’absence plus 
ou moins complête de ce type de 
fibres chez les poissons osseux est 
donc invoquée pour dénier la sensa-
tion de douleur aux poissons.

A cela, d’autres scientifiques objectent 
que l’importance réelle des fibres 
lentes pour la sensation de douleur 
reste mal connue. Selon eux, l’ab-
sence de fibres lentes ne permet pas 
de conclure d’emblée que les poissons 
soient généralement incapables de 
ressentir la douleur. En effet, ces pois-
sons disposent d’un grand nombre de 
fibres rapides qui jouent un rôle dans 
la sensation de « douleur simple ». De 
plus, il est concevable qu’au cours de 
l’évolution les fibres lentes aient pu 
avoir une importance moindre pour le 
mode de vie aquatique des poissons 
que pour les organismes terrestres.16

Structure cérébrale

Le principal argument avancé contre 
la sensation de douleur chez les pois-
sons est qu’il manque à ces derniers 
la structure cérébrale nécessaire 
pour ressentir la douleur de façon 
consciente, et en particulier le néocor-
tex. Aussi, les poissons réagiraient 
aux stimuli nocifs par pur réflexe.

15  Aucune étude n’existe sur la présence de no-

cicepteurs, de quelque type que ce soit, chez les 

poissons cartilagineux.

16  L’un des arguments avancés est que les vives 

douleurs causées par les brûlures ou les contu-

sions (p. ex. à la suite d’une chute d’une grande 

hauteur) sont transmises par les fibres lentes. Or, 

ce type de blessures est propre aux organismes 

terrestres, mais pas aux animaux aquatiques.
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17  González-Núñez, V., Rodríguez, R. E. 2009. The 

zebrafish. A model to study the endogenous 

mechanisms of pain. ILAR J. 50, 378–86 ; Correia, 

A. D. et al. 2011. A novel behavioral fish model 

of nociception for testing analgesics. Pharma-

ceuticals 4, 665–80 ; Malafoglia, V. et al. (2014). 

Extreme thermal noxious stimuli induce pain 

responses in zebrafish larvae. Journal of Cellu-

lar Physiology 229/3, 300–8.

Réaction aux stimuli nocifs

Certains font valoir que, dans les expé-
riences menées à ce jour, les poissons 
n’ont pas ou presque pas réagi face à 
des atteintes généralement perçues 
comme extrêmement douloureuses 
par l’être humain, comme les piqûres 
d’abeille sur la lèvre ou les blessures 
causées par les hameçons dans la 
bouche. De plus, les analgésiques im-
portants pour l’être humain, comme 
la morphine, n’ont produit aucun ef-
fet sur les poissons. Voilà qui plaide 
contre une sensation de douleur chez 
les poissons. Quant aux modifications 
physiologiques et aux réactions com-
portementales, y compris les réac-
tions d’évitement, elles ne permettent 
pas de conclure à une sensibilité à la 
douleur. Selon les tenants de cette po-
sition, il y a lieu de distinguer entre 
une perception inconsciente de la  
lésion (nociception) et une douleur 
ressentie de façon consciente.

A cela, d’autres scientifiques rétorquent 
qu’il existe bel et bien des études dans 
lesquelles la morphine a produit des 
effets chez les poissons. Ainsi, chez le 
poisson-zèbre, un poisson d’aquarium 
de 1 à 4 centimètres, des mutations et 
des malformations peuvent aisément 
s’observer. Les poissons-zèbres sont, 
de ce fait, utilisés depuis un certain 
temps comme organismes modèles 
pour des études génétiques et toxico-
logiques.17 

Chez ces poissons, l’administration de 
morphine provoque une réaction phy-
siologique ou des modifications com-
portementales semblables à  celles 

que l’on observe auprès d’organismes 
chez qui la sensation de douleur est ad-
mise. D’autres études ont également 
permis de déceler chez ces poissons la 
présence de neurotransmetteurs, libé-
rés en cas de stimulation nocive. Chez 
d’autres organismes à qui l’on recon-
naît la capacité à ressentir la douleur, 
ces substances font figure de « phar-
macie antidouleur » endogène et sont 
considérées comme des indicateurs 
de la perception de la douleur. Le fait 
que les poissons produisent ces neu-
rotransmetteurs plaide donc plutôt 
en faveur d’une capacité à ressentir 
la douleur. De plus, une accélération 
des battements du cœur, une activi-
té plus rapide des branchies ou une 
modification de l’équilibre hormonal 
pourraient également être interpré-
tés comme les signes d’une réaction, 
bien qu’on ignore encore si celle-ci 
s’accompagne effectivement d’une 
sensation négative.

Capacités cognitives

Le terme de « cognition » est utilisé 
dans des acceptions différentes dans 
la littérature scientifique. D’une ma-
nière générale, il désigne le traitement 
de l’information par un organisme. 
Au nombre des capacités cognitives 
figurent entre autres la perception, 
le souvenir, l’apprentissage, l’orien-
tation spatiale et la planification, de 
même que la coopération et la com-
munication. Chez les différentes 
espèces, ces capacités cognitives 
s’expriment selon des formes parfois 
très variables.
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A l’inverse, d’autres chercheurs main-
tiennent que l’observation de tels 
comportements n’autorise pas à 
conclure à une quelconque sensation 
de douleur. Certes, les conditions 
neurophysiologiques des poissons 
n’excluent pas qu’ils aient un com-
portement complexe, mais ces phéno-
mènes ne permettent pas d’en déduire 
une sensibilité à la douleur. Il pourrait 
tout aussi bien s’agir de purs réflexes, 
c’est-à-dire que le traitement de l’in-
formation pourrait avoir lieu même en 
l’absence de sensation négative.

3.4 Options pour l’évaluation 
des arguments dans l’optique du 
débat éthique

Bien qu’il soit généralement admis par 
les scientifiques que certaines bases 
anatomiques et physiologiques soient 
nécessaires pour permettre à un or-
ganisme de percevoir un stimulus 
négatif, il n’y a pas de consensus sur 
l’interprétation des résultats d’études 
sur ces indicateurs biologiques de  
la perception de la douleur. Certains 
insistent qu’il faut évaluer indépen-
damment chacun des indicateurs et 
soulignent les différences par rap-
port à d’autres vertébrés sensibles 
à la douleur. Si un indicateur est né-
gatif ils en tirent une conclusion né-
gative sur la sensibilité des poissons 
à la douleur. D’autres estiment qu’il 
faut évaluer ces indicateurs globale-
ment et que les indices s’accumulent 
d’une  sensibilité à la douleur des 
poissons.

S’appuyant sur les résultats d’études 
empiriques, certains spécialistes de la 
biologie des poissons sont convain-
cus que les poissons sont capables 
de performances cognitives élevées. 
Ils sont parvenus à la conclusion que 
chez les poissons, l’apprentissage 
dépassait de simples liens associatifs 
entre informations. Ces chercheurs en 
déduisent que certaines espèces de 
poissons disposent d’une mémoire 
à long terme et d’un sens bien déve-
loppé de l’orientation dans l’espace. 
Ils semblent être en mesure de dis-
tinguer d’autres individus à l’aide de 
caractéristiques visuelles et de recon-
naître des changements au sein de 
leurs hiérarchies sociales. En étudiant 
leurs comportements, les chercheurs 
sont également arrivés à la conclu-
sion que des poissons transmettaient 
des habitudes et des connaissances 
(p. ex. sur les frayères ou les sources 
de nourriture). D’autres études em-
piriques laissent supposer que les 
poissons seraient capables, dans une 
certaine mesure, d’identifier des ob-
jets et de s’en servir pour s’orienter. 
On a même pu sporadiquement ob-
server des poissons qui fabriquaient 
des outils, modifiaient activement leur 
environnement ou coopéraient pour 
la chasse. Chez l’être humain, des per-
formances cognitives comme l’orien-
tation dans l’espace sont localisées 
dans le néocortex. Or, les poissons 
sont capables de réaliser ces perfor-
mances même sans néocortex. Sans 
être la preuve suffisante d’une sensi-
bilité des poissons à la douleur, cet 
élément n’en représente pas moins un 
indice important.
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L’éthique traite de questions norma-
tives et non pas de questions empi-
riques. Mais là où des incertitudes 
empiriques subsitent, l’éthique peut 
malgré tout aider à prendre des déci-
sions rationnelles.

Le débat éthique ne peut offrir de ré-
ponse à la question de savoir si les 
poissons sont des organismes dotés 
de sensibilité. L’acquisition de connais-
sances non pas simplement intuitives, 
mais de qualité scientifique sur la sen-
sibilité d’un organisme à la douleur 
représente un défi majeur. La douleur 
est un phénomène très complexe dont 
nous n’avons qu’une compréhension 
limitée à ce jour. Nous pouvons défi-
nir des indicateurs pour examiner la 
sensation de douleur, mais nous ne 
savons pas si les indicateurs retenus 
sont les bons, ni si tous les indicateurs 
nécessaires ont été pris en considé-
ration. Par conséquent, nous devons 
prendre une décision sur l’utilisation 
des poissons sans certitude quant à 
leur sensibilité. Le jugement porté sur 
les connaissances incomplètes à notre 
disposition joue un rôle du point de 
vue éthique. Quelles connaissances 
peut-on considérer comme fiables ? 
Où trouver des indices plausibles en 
cas de doute ? Et quels sont les as-
pects dont nous ignorons tout, mais 
qui nous semblent pertinents pour la 
problématique qui nous occupe ?

Options

Les membres de la CENH distinguent 
quatre options pour évaluer les argu-
ments avancés par les scientifiques 
quant à la sensation de douleur :

1  Les poissons ne remplissent pas 
les critères nécessaires pour res-
sentir la douleur. A ce jour, aucun 
indice ne permet d’affirmer que les 
poissons sont capables de ressentir 
quelque chose de manière négative.

2  Les nouvelles connaissances empi-
riques soulèvent des doutes scien-
tifiquement fondés sur l’incapacité 
générale des poissons à ressentir 
la douleur. Il faut envisager la pos-
sibilité qu’au moins une partie des 
poissons soit capable de ressentir 
quelque chose de manière négative.

3  Les connaissances scientifiques 
disponibles ne fournissent aucune 
preuve que les poissons soient do-
tés de sensibilité. A la lumière des 
indices recueillis, il est cependant 
difficile de dénier toute sensibilité à 
la douleur au moins à certains pois-
sons.

4  Sur la base des données scienti-
fiques, on ne peut que répondre 
affirmativement à la question de sa-
voir si certains poissons disposent 
d’une forme spécifique de sensibi-
lité à la douleur.
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Les options 1 et 4 considèrent la ques-
tion comme résolue. Selon l’option 1, 
il est établi qu’aucun indice suggérant 
que les poissons ressentent la douleur 
n’existe sur la base des données dis-
ponibles. S’appuyant sur les mêmes 
données, l’option 4 considère au 
contraire comme établi qu’au moins 
une partie des poissons ressentent  
la douleur.

A des degrés divers, les options 2 et 
3 manifestent une incertitude. Pour 
les tenants de l’option 2, même si les 
données disponibles ne permettent 
pas de trancher la question de la sen-
sibilité des poissons à la douleur, il 
existe des raisons valables de dou-
ter que les poissons ne ressentent 
aucune douleur. L’option 3 va plus 
loin. Ses partisans sont d’avis que les 
connaissances actuelles suscitent de 
tels doutes qu’il est difficile de dénier 
une sensibilité à la douleur au moins 
à certains  poissons.

3.5 Pertinence éthique du débat 
sur la sensation de douleur  
et les capacités cognitives chez 
les poissons

Les données empiriques sur les ca-
ractéristiques et les capacités des 
poissons, comme la sensation de 
douleur et les capacités cognitives, 
contribuent – en fonction de la posi-
tion éthique de principe adoptée – à 
répondre à la question de savoir si les 
poissons (et le cas échéant, lesquels) 
figurent au nombre des organismes 
ayant droit à un respect au nom de 
leur valeur morale.

Par ailleurs, ces caractéristiques et ca-
pacités peuvent jouer un rôle lorsqu’il 
s’agit de déterminer la pertinence de 
leur valeur morale des poissons par 
rapport aux autres organismes à res-
pecter moralement.

Le débat sur la pertinence éthique de 
la sensation de douleur et des capa-
cités cognitives chez les poissons est 
abordé dans le chapitre suivant.

Positions défendues au sein  
de la CENH

La majorité se range derrière l’option 
3. 

Une minorité choisit l’option 2 alors 
qu’une autre minorité choisit l’op-
tion 4. 

L’option 1 n’est pas représentée au 
sein de la CENH.

On peut retenir comme plus petit dé-
nominateur commun le fait que tous 
les membres de la CENH n’excluent 
pas que certains poissons au moins 
puissent ressentir la douleur, quelle 
qu’en soit la nature.
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4 Le statut moral des poissons

18  Les notions et distinctions employées ne re-

couvrent pas l’ensemble des catégories de va-

leurs possibles. De l’avis de la CENH, elles sont 

toutefois suffisantes pour la discussion qui suit. 

Voir aussi CENH, La dignité de la créature dans 

le règne végétal – La question du respect des 

plantes au nom de leur valeur morale, 2008, p. 7 

(www.ekah.admin.ch).

19  Les koïs sont une variété sélectionnée de carpe. 

Ils peuvent atteindre une valeur pécuniaire éle-

vée aux yeux des amateurs.

20  Dans le présent rapport, la notion de valeur intrin-

sèque est employée à des fins de catégorisation, 

sans intention d’exprimer quoi que ce soit sur 

l’importance accordée à cette valeur. En ce qui 

concerne le débat juridique, il convient de rap-

peler que l’interprétation prédominante du prin-

cipe constitutionnel de « dignité de la créature » 

(art. 120 Cst.) part du principe que les organismes 

vivants (non humains) possèdent une valeur in-

trinsèque pouvant faire l’objet d’une pesée des 

intérêts, alors que l’art. 7 Cst. (dignité humaine) 

est majoritairement interprété en ce sens qu’une 

telle mise en balance n’est précisément pas ad-

mise chez l’être humain.

La CENH se penche ici sur la question 
de savoir si les poissons doivent faire 
l’objet d’un respect moral indépen-
damment de leur utilité pour l’être hu-
main. Quels sont les critères décisifs à 
cet égard ? Les poissons répondent-ils 
à ces critères ? De la réponse fournie à 
ces questions découle le statut moral 
des poissons.

4.1 Catégories de valeurs 
éthiques

Pour clarifier le statut moral des pois-
sons, la CENH distingue tout d’abord 
trois catégories de valeurs.18

1  La valeur instrumentale est celle 
que l’on accorde à un organisme 
du fait de son utilité pour l’être hu-
main ou un autre organisme. Ainsi, 
un poisson aura une valeur instru-
mentale en tant que poisson de 
consommation ou en tant qu’élé-
ment d’un écosystème que l’on 
souhaite préserver afin d’assurer 
la pêche comme base de la vie éco-
nomique et sociale d’une région.

2  La valeur relationnelle résulte du 
lien qui nous unit à un organisme. 

Un exemple de valeur relationnelle 
accordée aux poissons est la valeur 
immatérielle qu’un koï japonais 19 
revêt aux yeux d’un amateur, alors 
qu’une autre personne considérera 
ce même koï comme un poisson 
quelconque.

3  La valeur morale est celle que 
l’on accorde à un organisme pour 
lui-même, indépendamment de son 
utilité ou de la relation qui l’unit à 
quelqu’un. Les organismes dotés 
d’une valeur morale peuvent aussi, 
en même temps, posséder une va-
leur instrumentale et relationnelle. 
Mais on ne peut pas les traiter uni-
quement sous un angle instrumen-
tal ou relationnel, sous peine de 
porter atteinte à leur valeur mo-
rale.20

Que signifie devoir respecter un or-
ganisme du point de vue moral ? La 
réponse à cette question varie en fonc-
tion des différentes théories éthiques.

Selon les théories éthiques déonto-
logiques, une action est juste si elle 
est effectuée conformément aux obli-
gations que l’on a envers un individu 
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doté d’une valeur morale. Cette ap-
proche est défendue par une large 
majorité de la CENH.

Il existe encore d’autres théories 
éthiques, notamment les théories 
conséquentialistes, selon lesquelles 
une action est considérée comme 
juste ou injuste sur la seule base de 
ses conséquences pour toutes les par-
ties concernées. Si ce qui compte est 
le bien pertinent du point de vue mo-
ral et sa maximalisation, alors aucune 
valeur morale n’existe au sens déonto-
logique. Selon l’approche conséquen-
tialiste défendue par une minorité 
des membres de la CENH, la va-
leur d’un organisme est fonction de la 
quantité de bien moralement pertinent 
qu’il porte en lui-même ou qu’il peut 
réaliser. C’est pourquoi cette minorité 
emploie également le terme de « valeur 
morale », quoique dans une acception 
« atténuée ». Par là même, cette ap-
proche se rattache elle aussi à la no-
tion de dignité de la créature 21 inscrite 
dans la Constitution.

4.2 Les poissons ont-ils une 
 valeur morale ?

Les poissons ont-ils une valeur morale, 
en d’autres termes : ont-ils leur place 
dans le cercle des organismes ayant 
droit à un respect moral même quand 
ils ne revêtent aucune valeur instru-
mentale ni relationnelle à nos yeux ? La 
réponse à cette question varie en fonc-
tion des positions éthiques adoptées. 
Les paragraphes qui suivent passent 
brièvement en revue les positions 
éthiques et les critères de décision 
que les membres de la commission 

considèrent comme pertinents en 
matière d’utilisation éthique des pois-
sons.22

Les positions théocentriques font 
l’objet de plusieurs lectures. Selon 
l’une d’elles, seul Dieu compte au 
nom de sa valeur morale. Tous les or-
ganismes que Dieu a créés comptent 
moralement en vertu de leur relation 
avec lui. Les poissons possèdent ain-
si une valeur non pas morale, mais 
relationnelle. Une autre conception 
du théocentrisme part du principe 
que Dieu crée des organismes dotés 
d’une valeur morale pour eux-mêmes. 
Cette lecture s’inscrit dans le prolon-
gement des arguments des positions 
énumérées ci-après, en fonction des 
critères pertinents pour justifier la  
valeur morale.

Les positions anthropocentriques 
placent l’être humain au centre. Seul 
l’être humain compte au nom de sa 
valeur morale. Les poissons n’ont par 
conséquent aucune valeur morale.23

Les positions pathocentriques 
mettent en avant la capacité d’un or-
ganisme à éprouver de la douleur et 
sa sensibilité comme critères éthi-
quement pertinents pour lui attri-
buer une valeur morale. La présence 
d’une forme de sensibilité présuppose 
une perception positive ou négative 
propre et, peut-être, certains pro-
cessus cognitifs. Un poisson compte 
 moralement dans la mesure où il 
connaît une forme quelconque de vie 
intérieure à savoir qu’il est capable de 
percevoir quelque chose comme bon 
ou mauvais.

21  Voir note 1. 

22  Voir également à ce propos la brève présentation 

de quelques positions et de leurs critiques dans : 

CENH, La dignité de la créature dans le règne 

végétal – La question du respect des plantes 

au nom de leur valeur morale, 2008. Une cri-

tique fondamentale à l’encontre des positions 

« centriques » porte sur le fait que les conditions 

du respect moral découlent presque toujours de 

la conception que l’être humain se fait de lui-

même et sont définies du point de vue de l’être 

humain. On risque alors de privilégier morale-

ment l’être humain sur la seule base du critère 

biologique de son appartenance à l’espèce Homo 

sapiens. C’est pourquoi, selon leurs détracteurs, 

toutes les positions centriques demeurent par 

essence anthropocentriques et ne sont pas en 

mesure de prendre en compte l’altérité des 

 organismes vivants non humains. 

23  Cela n’exclut pas que l’être humain puisse avoir 

l’obligation de faire preuve d’un comportement 

non cruel envers les autres organismes. Toute-

fois, une telle obligation éthique ne se fonde pas 

sur la valeur intrinsèque de cet organisme, mais 

sur le fait que l’être humain ne doit pas s’abaisser 

moralement à travers des actions cruelles.
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écocentriques apportent donc des 
 réponses variables à la question de la 
valeur morale des poissons.

Positions défendues au sein  
de la CENH

La majorité des membres de la 
CENH argumente en faveur de l’une 
ou l’autre approche biocentrique. En 
l’occurrence, les poissons ont une va-
leur morale parce qu’ils sont des orga-
nismes vivants ou parce que, en tant 
qu’organismes vivants, ils poursuivent 
un bien propre.

Une minorité soutient une position 
pathocentrique. La sensibilité, à sa-
voir la capacité de percevoir quelque 
chose comme négatif pour soi-même, 
est alors le critère déterminant pour 
savoir si un organisme possède une 
valeur morale ou non. Pour les tenants 
de cette position, les poissons ont une 
valeur morale dans la mesure où ils 
sont dotés de sensibilité.

Une autre petite minorité défend 
une position théocentrique selon la-
quelle les organismes créés par Dieu 
comptent moralement non seulement 
en raison de leur relation avec Dieu, 
mais aussi parce que Dieu a créé ces 
organismes avec une valeur morale. 
Cette minorité se rallie aux positions 
biocentriques dans la suite de l’argu-
mentation.

Il résulte des positions défendues 
au sein de la CENH que nous devons 
respecter moralement les poissons 
lorsque nous les utilisons, soit parce 
qu’ils sont des organismes vivants, 

Les positions biocentriques res-
pectent moralement tous les orga-
nismes au nom de leur valeur morale. 
La sensibilité n’est pas une condi-
tion nécessaire pour justifier qu’un 
organisme possède une valeur mo-
rale. Pour l’essentiel, deux approches 
biocentriques peuvent être distin-
guées. L’une fait valoir que les orga-
nismes vivants ont une valeur morale 
parce que le fait même d’être en vie 
a une valeur en soi. L’autre soutient 
que les organismes vivants doivent 
être respectés pour eux-mêmes parce 
qu’ils peuvent mener une « vie bonne » 
et ont, à ce titre, un bien propre qui 
compte moralement au nom de sa 
valeur morale. Cette seconde ap-
proche suppose que les organismes 
poursuivent un objectif spécifique à 
leur espèce, lequel est, pour ainsi dire, 
inscrit en eux. 

Les positions écocentriques placent 
au centre non seulement les orga-
nismes, mais aussi la nature comprise 
comme une interaction vaste et com-
plexe d’entités. 

Selon une interprétation holistique 
de cette position, une valeur morale 
est accordée globalement à des enti-
tés collectives telles que les écosys-
tèmes, les biotopes, les espèces ou les 
populations, la nature, la Terre, voire 
l’univers. Pour les tenants d’une inter-
prétation individualiste, en revanche, 
chaque entité individuelle faisant par-
tie de la nature compte moralement au 
nom de sa valeur morale, qu’il s’agisse 
d’un organisme vivant ou d’une entité 
non vivante telle qu’un lac, une mon-
tagne ou un paysage. Les positions 
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soit parce qu’ils sont dotés de sen-
sibilité. Cela n’exclut pas que nous 
puissions aussi avoir, pour d’autres 
raisons, des obligations éthiques à 
l’égard des entités qui ne répondent 
pas aux critères considérés comme 
moralement pertinents pour se voir 
accorder une valeur morale.

Reste à savoir comment l’obligation 
de traiter moralement les poissons 
se traduit dans le détail. En fonction 
de l’approche théorique adoptée, il 
peut exister des obligations néga-
tives, telles que l’obligation de ne pas 
infliger de douleurs aux poissons, ou 
des obligations positives, comme de 
garantir aux poissons leur bien-être ou 
leur épanouissement, dans les limites 
du raisonnable et du possible (ou, 
dans une optique conséquentialiste, la 
maximalisation de leur bien pertinent 
du point de vue éthique). La majorité 
des membres de la CENH plaide en fa-
veur d’obligations négatives à l’égard 
des organismes dotés d’une valeur 
morale, alors qu’une minorité consi-
dère comme fondées des obligations 
positives. Les conséquences sur le 
traitement des poissons du point de 
vue pratique sont abordées dans la 
section 5.

4.3 Quel est le poids de leur 
 valeur morale ?

L’étape suivante consiste à détermi-
ner le poids attribué aux organismes 
dotés d’une valeur morale. Comment 
trancher en cas de conflit d’obliga-
tions envers différents organismes 
dotés d’une valeur morale ? Que 
pèsent les poissons face aux autres 

organismes dotés d’une valeur mo-
rale ? A ce sujet, deux points de vue 
sont à distinguer.

Positions égalitaires

Selon une position égalitaire, il existe 
une obligation de traiter sur un pied 
d’égalité tous les organismes qui ré-
pondent aux mêmes critères perti-
nents du point de vue moral, quel que 
soit le type d’organisme, ses caracté-
ristiques et ses capacités. Le même 
poids doit être donné aux intérêts 
 moralement pertinents comparables 
de tous les organismes.

Cette façon de penser peut avoir des 
conséquences éthiques considérables, 
en particulier dans le cas de positions 
non anthropocentriques. Les intérêts 
moralement pertinents de l’être hu-
main doivent recevoir le même poids 
que les intérêts comparables des 
autres organismes dotés d’une  valeur 
morale. Aussi reproche-t-on généra-
lement à l’égalitarisme d’être trop 
 radical dans ses conséquences et de 
ne pas être applicable.24

Selon ses détracteurs, l’égalitarisme 
présente une deuxième difficulté, à 
savoir celle de déterminer quels sont 
les critères permettant d’identifier les 
intérêts comparables des organismes 
dotés d’une valeur morale. Le danger 
est de choisir ces critères de telle sorte 
que les intérêts de l’être humain re-
çoivent toujours une importance par-
ticulière. Cela vaut notamment pour 
la position prônant un égalitarisme 
modéré.

24  C’est pourquoi certains tenants d’une position 

non anthropocentrique plaident en faveur d’un 

égalitarisme modéré. Ils partent de l’idée qu’en 

cas de légitime défense, il est permis d’accor-

der plus de poids aux intérêts de certains or-

ganismes au motif que ceux-ci mènent une vie 

« plus riche ». Par exemple, l’être humain, pour 

survivre, serait autorisé d’infliger des dommages 

à certains organismes dans leurs intérêts perti-

nents du point de vue moral. Selon cette position, 

ce type de situation devrait toujours relever de 

l’exception. 
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Positions hiérarchiques

Les positions hiérarchiques exigent 
le respect de l’ensemble des intérêts 
des organismes dotés d’une valeur 
morale, mais à des niveaux différents. 
En règle générale, une hiérarchie est 
établie selon la complexité des carac-
téristiques moralement pertinentes 
des organismes dotés d’une valeur 
morale, ou selon la complexité de 
leurs intérêts moralement pertinents. 
De ce point de vue, les intérêts des 
organismes doués d’une plus grande 
complexité sont considérés comme 
supérieurs aux intérêts comparables 
des organismes moins complexes. 
Cela est habituellement justifié par 
le fait que la complexité des caracté-
ristiques d’un organisme va de pair 
avec sa capacité à percevoir quelque 
chose comme négatif ou de voir ses 
intérêts lésés.

On objecte généralement aux posi-
tions hiérarchiques le fait qu’elles 
présupposent une scala naturae – fon-
dée sur l’intuition ou la religion – de 
laquelle il découle que les caractéris-
tiques et les intérêts de l’être humain 
peuvent être considérés comme supé-
rieurs à ceux des autres organismes. 
Plus les capacités se rapprochent de 
celles de l’être humain en termes de 
complexité, plus elles seront vues 
comme importantes du point de vue 
éthique. La hiérarchisation de la pon-
dération des critères moralement 
pertinents est ainsi soupçonnée d’es-
pécisme : bien que fondée directement 
sur l’argument de la complexité, le 
poids plus élevé donné aux intérêts de 
l’être humain s’appuie indirectement 

sur l’appartenance à une espèce. Une 
autre critique adressée aux positions 
hiérarchiques porte sur le fait que les 
organismes moins complexes, en rai-
son même de leur manque de capa-
cités cognitives, pourraient être plus 
fortement affectés par les nuisances ; 
ils pourraient par exemple souffrir 
davantage en cas de vives douleurs, 
étant incapables de les reconnaître 
comme inoffensives et passagères.

Positions défendues au sein  
de la CENH

La grande majorité des membres 
de la CENH défend une position hié-
rarchique. Les intérêts comparables 
de différents organismes dotés d’une 
valeur morale n’ont pas tous le même 
poids. Plus un organisme est com-
plexe, plus ses intérêts considérés 
comme pertinents du point de vue 
éthique seront jugés importants.

Au sein de ce groupe, une forte majo-
rité soutient que l’être humain – étant 
donnée la dignité qui lui échoit – pos-
sède une valeur morale ne pouvant 
pas faire l’objet d’une pesée des in-
térêts. Chez les animaux et les autres 
organismes vivants non humains, 
en revanche, une pesée des intérêts 
pertinents du point de vue moral est 
permise. Les tenants de cette posi-
tion précisent toutefois que cela n’en-
traîne pas une priorité automatique 
de chaque intérêt humain. Seuls ont 
la priorité les intérêts de l’être humain 
dont l’importance supérieure peut 
être justifiée concrètement à l’issue 
d’une pesée.
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25  A propos des options débattues par la CENH, voir 

section 3.4.

Une minorité des membres de la 
CENH est d’avis qu’il faut prendre en 
compte sur un pied d’égalité les inté-
rêts éthiquement pertinents compa-
rables de l’ensemble des organismes 
dotés d’une valeur morale.

4.4 Conclusion intermédiaire

Pour résumer, on peut retenir que tous 
les membres de la CENH considèrent 
le critère de la sensibilité, c’est-à-
dire la capacité de percevoir quelque 
chose comme négatif pour sa propre 
vie, comme un critère éthiquement 
pertinent en ce qui concerne l’utilisa-
tion des poissons. Pour la majorité qui 
défend une position biocentrique, la 
sensibilité n’est certes pas une condi-
tion nécessaire pour attribuer une 
valeur morale aux poissons. Mais la 
sensation de douleur et les capacités 
cognitives sont, de l’avis de cette ma-
jorité, des critères importants pour le 
respect de l’épanouissement des pois-
sons conforme à leur espèce. Pour la 
minorité qui défend une position pa-
thocentrique, la sensibilité est le cri-
tère qui détermine la valeur morale 
des poissons. Si les poissons peuvent 
ressentir la douleur, alors ils doivent 
faire l’objet d’un respect moral.

Au vu des études empiriques, tous les 
membres s’accordent au minimum sur 
le fait qu’on ne peut pas exclure que 
certaines espèces de poissons soient 
dotées de sensibilité. La majorité part 
de l’idée qu’il existe pour le moins de 
sérieux doutes sur l’insensibilité des 
poissons à la douleur (option 2), ou 
que les indices sont suffisamment 
convaincants pour qu’une sensibilité 

puisse être supposée (option 3). Sur la 
base des résultats scientifiques, une 
minorité considère comme acquis le 
fait que certains poissons ressentent 
la douleur (option 4).25

En ce qui concerne les poissons 
n’ayant fait l’objet d’aucune étude 
scientifique quant à leur sensibilité à 
la douleur, tous les membres consi-
dèrent au moins comme plausible 
qu’ils aient aussi développé les condi-
tions requises pour éprouver une 
forme de sensation de douleur, le cas 
échéant par d’autres voies voies que 
celles que l’on observe chez les mam-
mifères.

C’est pourquoi, de l’avis de tous les 
membres, utiliser les poissons avec 
attention et respect s’impose même 
en l’absence de certitude absolue 
quant à leur sensibilité à la douleur. 
Le chapitre suivant explique quelles 
en sont les implications concrètes et 
présente les conséquences pratiques 
des positions défendues au sein de la 
CENH pour une utilisation des pois-
sons qui soit justifiée du point de vue 
éthique.
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5 Conséquences pratiques pour 
une utilisation des poissons 
 admissible du point de vue éthique

5.1 Remarque préalable : 
 conséquences pratiques 
 différentes selon les positions 
égalitaires et hiérarchiques

Les positions hiérarchiques patho-
centriques ou biocentriques défen-
dues par la majorité des membres de 
la CENH n’excluent pas en principe 
le caractère moralement acceptable 
de formes d’utilisation des poissons 
telles que la pêche ou l’aquaculture, 
ni le recours aux poissons dans le 
cadre de l’expérimentation animale. 
La question est de savoir dans quelles 
conditions telle utilisation concrète est 
admissible du point de vue éthique. La 
réponse dépend notamment du statut 
moral des poissons en cas de conflit 
d’intérêts en relation à d’autres orga-
nismes à prendre en considération et 
des critères selon lesquels cette pesée 
d’intérêts doit être réalisée. En consé-
quence, les positions hiérarchiques se 
voient confrontées au défi d’expliquer 
les critères d’une pondération du sta-
tut moral des poissons par rapport 
au statut moral d’autres organismes 
et de justifier la pesée des biens et 
des intérêts dans les cas concrets. 
Par ailleurs, l’obligation de garantir le 

bien-être de l’animal dans les limites 
du raisonnable et du possible peut 
également se poser pour une position 
hiérarchique.

Dans la mesure où ces positions consi-
dèrent la mise à mort des poissons 
comme admissible du point de vue 
éthique, une attention particulière 
doit être portée aux exigences en 
matière de méthodes d’abattage. Sur 
le plan pratique, l’exigence générale 
doit être que la mise à mort survienne 
sans stress ni douleur. L’application et 
le développement de procédures et 
de pratiques d’abattage doivent être 
soigneusement surveillés. Il convient 
aussi de vérifier attentivement que 
les techniques d’abattage légalement 
admissibles répondent aux exigences 
dans leur application pratique, qu’il 
s’agisse de tuer un seul poisson ou, 
compte tenu des exigences particu-
lières en termes de volume, de tuer 
des poissons dans le cadre de l’aqua-
culture ou de la pêche industrielle.

Il résulte des positions égalitaires pa-
thocentriques ou biocentriques défen-
dues par la minorité de la commission 
une interdiction quasi générale de tuer, 

dans la mesure où ces positions attri-
buent en principe le même statut mo-
ral à tous les animaux (au moins à tous 
les vertébrés), êtres humains compris, 
et qu’elles lient ce statut à des droits 
individuels, comme le droit à la vie ou 
la garantie du bien-être de l’animal. 
Concrètement, cela signifie que ni la 
production et l’élevage de poissons 
de consommation en aquaculture, ni 
la pêche sous quelque forme que ce 
soit ne peuvent être justifiées du point 
de vue moral. S’il existe en outre une 
obligation de garantir le bien-être de 
l’animal au-delà du droit à la vie, il en 
découle une interdiction quasi géné-
rale d’utiliser les poissons, dans la me-
sure où cette utilisation va de pair avec 
des atteintes pénibles au bien-être de 
l’animal. Dans ce cas, le recours aux 
poissons dans le cadre de l’expéri-
mentation animale (pénible) n’est pas 
non plus admissible du point de vue 
éthique.

On objecte généralement aux posi-
tions égalitaires qu’elles vont à l’en-
contre d’intuitions morales largement 
répandues, qu’elles font fi des critères 
de distinction hiérarchiques et qu’elles 
poursuivent un idéal qui n’est pas 
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applicable dans la réalité. La minorité 
de la CENH qui défend des positions 
égalitaires envisage cet idéal comme 
un point de repère auquel doivent 
tendre les efforts en vue d’un traite-
ment des poissons justifié du point 
de vue éthique. Cet idéal demeure un 
objectif à atteindre, même si ce n’est 
qu’au prix d’un processus graduel et 
de longue haleine. Dans cet esprit, 
même la minorité peut adhérer en par-
tie aux réflexions et aux recommanda-
tions qui suivent, à condition qu’elles 
soient liées à une amélioration de la 
situation actuelle des poissons.

5.2 Conséquences pratiques 
pour les poissons sauvages et  
la pêche

Bien que tous les membres de la CENH 
ne considèrent pas que la sensibilité 
des poissons à la douleur soit établie 
avec certitude, ils partagent l’opi-
nion qu’on ne peut pas exclure qu’ils 
ressentent la douleur et que cela est 
moralement pertinent quant à l’utili-
sation des poissons. Dès lors, on ne 
peut pas non plus exclure que des 
douleurs soient infligées aux poissons 
dans le cadre de la pêche industrielle, 
professionnelle ou sportive. Selon la 
technique de capture, les poissons su-
bissent différents types de blessures 
avant d’être mis à mort. Dans le cas 
de la pêche industrielle, la plupart des 
poissons meurent par asphyxie. En 
fonction de la position éthique adop-
tée, les réponses à la question de sa-
voir si la pêche est admissible du point 
de vue éthique et, dans l’affirmative, 
dans quelles conditions, varient. 

Pour la majorité de la CENH qui dé-
fend une position hiérarchique, une 
pesée d’intérêts permet de détermi-
ner si la pêche est admissible. Les 
contraintes et les dommages infligés 
aux poissons (douleurs, stress, mort 
et autres atteintes au bien-être de l’ani-
mal, de même que l’atteinte à sa digni-
té) sont à mettre en balance avec les 
intérêts de l’être humain. Selon cette 
position majoritaire, un intérêt vital 
(ou de survie) de l’être humain, jugé 
comme supérieur, n’est pas le seul ca-
pable de justifier la pêche. D’autres 
intérêts qualifiés, comme une alimen-
tation équilibrée et variée, peuvent 
aussi éventuellement justifier d’im-
poser des contraintes aux poissons et 
de les tuer. En revanche, la majorité 
estime que les intérêts liés la pêche 
dans une optique purement lucrative 
ne comptent pas au nombre de ces in-
térêts qualifiés. Selon cette majorité, 
l’intérêt pour la préservation des tra-
ditions de pêche ne suffit pas non plus 
à justifier moralement les contraintes 
imposées aux poissons et leur mise à 
mort. La tradition ne saurait constituer 
en soi un argument éthique. De même, 
on ne peut pas non plus considérer 
comme un intérêt qualifié le pur plaisir 
retiré de la pêche à la ligne (p. ex. la 
pratique déjà interdite du no-kill, c’est-
à-dire la capture d’un poisson suivie 
de sa remise à l’eau alors qu’il a été 
abîmé par l’hameçon). 

Chaque fois qu’il sera justifié d’impo-
ser une contrainte aux poissons, celle-
ci devra être réduite au strict minimum 
et la mise à mort survenir sans dou-
leur. Mettre en œuvre cette exigence 
éthique devrait entraîner parfois des 

changements fondamentaux, en par-
ticulier dans le domaine de la pêche 
industrielle. Il devrait aussi s’ensuivre, 
par exemple, que seuls les poissons 
capturés et tués selon des méthodes 
répondant aux exigences susnom-
mées auraient le droit d’être importés 
en Suisse.

Pour la minorité de la CENH qui 
défend des positions égalitaires, la 
pêche n’est en principe pas admissible. 
Une interdiction générale de la pêche 
devrait donc s’appliquer. Justifier la 
pêche ne serait envisageable qu’au 
cas par cas, dans des conditions très 
spécifiques, dans la mesure où elle 
représente une base alimentaire in-
dispensable à la survie de certaines 
personnes bien définies, faute d’al-
ternative. La minorité part du principe 
que cela n’est pas le cas en Suisse, où 
d’autres aliments sont disponibles.

De l’avis unanime de la CENH, la 
pêche à la ligne par pur plaisir (p. ex. 
le no-kill), déjà interdite, n’est pas jus-
tifiable du point de vue éthique. En ef-
fet, le plaisir tiré d’une telle activité ne 
saurait compenser les contraintes ou 
dommages causés. En ce qui concerne 
les autres pratiques de pêche à la ligne, 
la CENH recommande des mesures 
de sensibilisation supplémentaires. Il 
convient de mettre à jour régulière-
ment les documents destinés à la for-
mation des pêcheurs à la ligne à l’aune 
des résultats des études scientifiques 
les plus récentes sur la sensation 
de douleur et les capacités cogni-
tives chez les poissons. De plus, les 
connaissances nécessaires pour obte-
nir une licence de pêche doivent être 
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soumises à des contrôles réguliers. 
Il convient aussi de renoncer autant 
que possible à toute exception aux 
règles générales qui entraînerait une 
contrainte accrue pour les animaux. 
Ainsi, l’octroi des licences de pêche 
devrait, sans exception, être assujetti 
à une attestation de compétences, y 
compris les licences de courte durée 
qui s’obtiennent aujourd’hui sans cer-
tificat de ce genre. En particulier, le fait 
que des autorisations (p. ex. les cartes 
journalières) sont délivrées à des pê-
cheurs sans grandes connaissances 
ni expérience est incompréhensible 
du point de vue éthique. Cela en-
freint aussi les exigences légales re-
latives à la protection des animaux qui 
visent à réduire au strict minimum les 
contraintes imposées aux poissons et 
à garantir une mise à mort sans dou-
leur.

5.3 Conséquences pratiques 
pour la détention des poissons

S’agissant de la détention des poissons, 
les membres de la CENH opèrent une 
distinction entre une détention respec-
tueuse des animaux et une détention 
conforme aux besoins de leur espèce. 
La première est axée sur le bien-être 
individuel de l’animal. Ce bien-être est 
notamment garanti lorsque l’animal 
n’est pas (autant que possible) soumis 
au stress.26 Or, connaître les besoins de 
chaque animal pris individuellement 
semble peu réaliste. Par ailleurs, la 
CENH juge plausible qu’en respectant 
les besoins spécifiques de l’espèce, 
on couvre aussi en bonne partie les 
besoins individuels d’un représen-
tant de cette même espèce. La CENH 

considère donc comme défendable 
d’axer les exigences liées au bien-
être individuel de l’animal sur celles 
qui portent sur la détention conforme 
aux besoins de leur espèce.

Une détention conforme aux besoins 
de l’espèce peut signifier deux choses. 
Premièrement, elle peut être comprise 
comme une détention d’animaux dans 
des conditions semblables à celles de 
l’état sauvage. Deuxièmement, elle 
peut prendre pour critère les besoins 
qu’ont les représentants de cette es-
pèce en règle générale. Les animaux 
détenus par l’être humain ne se dis-
tinguent pas seulement des animaux 
vivant à l’état sauvage par le fait que 
leur liberté de mouvement est plus ou 
moins entravée. En comparaison de 
leurs congénères sauvages, ils ne sont 
pas exposés à certaines menaces, ou 
seulement dans une moindre mesure, 
par exemple au danger d’être tués par 
d’autres animaux ou d’être victimes 
d’événements naturels ou (en partie) 
provoqués par l’être humain. De plus, 
les animaux domestiqués peuvent dé-
velopper d’autres besoins que leurs 
congénères sauvages. De ce fait, les 
critères d’une détention conforme aux 
besoins de l’espèce peuvent changer. 

Pour définir les exigences liées à la 
détention conforme aux besoins de 
l’espèce, on ne peut donc pas se réfé-
rer uniquement aux besoins des ani-
maux sauvages de cette même espèce. 
Les besoins spécifiques des animaux 
 domestiqués doivent aussi être pris en 
compte C’est pourquoi les membres 
de la CENH lient l’acceptabilité éthique 
de la détention et de l’élevage à des 

26  Lorsqu’il est question, ici et dans ce qui suit, de 

garantie du bien-être de l’animal, il ne peut s’agir 

que de la contribution que l’être humain peut ap-

porter au bien-être de l’animal et non pas d’une 

garantie absolue de ce bien-être.
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connaissances de base suffisantes 
pour garantir le bien-être de l’animal 
et à une obligation permanente, em-
preinte de attention et de respect, de 
tenir compte des nouvelles décou-
vertes sur les besoins des poissons. 
Une minorité de la CENH recom-
mande en outre que les poissons dé-
tenus et élevés jusqu’ici à des fins non 
commerciales en Suisse ne puissent 
l’être qu’à condition que des connais-
sances suffisantes sur leurs besoins 
permettent d’en garantir le bien-être. 

Les autorités compétentes devraient 
veiller à ce que les détenteurs pos-
sèdent les connaissances suffisantes 
sur les besoins spécifiques de leurs 
poissons et que les conditions de dé-
tention soient telles que les besoins 
des poissons soient bel et bien pris 
en compte. 

Conséquences supplémentaires 
pour la détention des poissons 
en aquaculture

L’aquaculture est un système de dé-
tention fermé. Si l’installation pré-
sente un défaut de fonctionnement, il 
existe un risque accru, comparé aux 
systèmes ouverts, que l’ensemble des 
poissons subissent des dommages ou 
meurent. Les membres de la CENH 
s’accordent sur le fait que les intérêts 
des poissons l’emportent sur la renta-
bilité économique de l’installation. Les 
risques techniques doivent donc être 
minimisés de telle sorte que dans la 
mesure du possible un dysfonction-
nement ne puisse pas entraîner une 
mortalité massive des poissons.

En ce qui concerne l’aquaculture, il y 
a lieu d’accorder une attention parti-
culière au comportement collectif des 
poissons afin d’utiliser des indicateurs 
suffisamment précis pour le bien-être 
des animaux ou pour l’application 
d’exigences en matière de détention 
respectueuse des besoins de l’espèce. 
Faute de tels indicateurs, on ne dis-
posera pas, de l’avis de la CENH, des 
bases nécessaires pour évaluer si les 
exigences en termes de garantie du 
bien-être des animaux sont remplies, 
si les indicateurs tels que la qualité de 
l’eau 27, la densité d’élevage, la quan-
tité et la fréquence des facteurs de 
stress et l’aménagement de la struc-
ture sont suffisants et convenables, 
ou si la mortalité constatée n’est pas 
trop élevée par rapport à la mortalité 
naturelle. 

Détention de poissons à  
des fins médico-thérapeutiques 
et de bien-être

Pour les tenants des positions hiérar-
chiques, l’utilisation thérapeutique 
des poissons peut éventuellement 
être admissible du point de vue 
éthique, même si elle s’avère contrai-
gnante à leur égard. Une pesée des in-
térêts doit démontrer que la contrainte 
imposée aux poissons est moins im-
portante, dans le cas concret, que 
l’utilité thérapeutique pour le patient. 
Afin de mener à bien convenable-
ment une telle pesée des intérêts, il 
est nécessaire d’une part de connaître 
ou d’étudier les contraintes impo-
sées aux poissons, et d’autre part de 
 démontrer scientifiquement l’effica-
cité du soulagement de la souffrance 

27  Par exemple : température, pH, dureté de l’eau, 

teneur en oxygène, le cas échéant salinité, cou-

rant et vitesse d’écoulement (en particulier pour 

les poissons migrateurs), incidence de la lumière, 

profondeur de l’eau (en particulier pour les pois-

sons de fond) et additifs, ainsi que d’autres cri-

tères liés aux besoins spécifiques de l’espèce.



28

que la méthode permet d’atteindre 
pour l’être humain. S’il ressort que la 
contrainte imposée aux poissons est 
intolérable, il y a lieu de renoncer à 
leur utilisation thérapeutique. 

Un raisonnement analogue s’applique 
à l’utilisation des poissons à des fins 
de bien-être. En principe, on pourrait 
là aussi chercher à mettre en balance 
la contrainte imposée aux poissons et 
les intérêts en faveur de l’être humain. 
A l’unanimité, la CENH part cependant 
du principe qu’aucune contrainte im-
posée aux poissons, si minime soit-
elle, ne peut compenser et, donc, 
justifier l’intérêt pour une utilisation 
des poissons à des fins de bien-être.

Conséquences pour la détention 
de poissons à titre privé

Dans le domaine privé (c’est-à-dire 
non commercial), une éventuelle 
contrainte imposée aux poissons fait 
face à un intérêt qui, en comparaison, 
est secondaire du point de vue moral. 
Néanmoins, la détention de poissons 
à titre privé peut se justifier de l’avis 
de la CENH dès lors que les poissons 
sont détenus conformément aux be-
soins de leur espèce, qu’ils sont éle-
vés d’une façon admissible du point 
de vue éthique et dans la mesure où 
ils proviennent d’effectifs sauvages, 
qu’ils ont été capturés de façon ad-
missible du point de vue éthique.

Les exigences formulées pour l’utili-
sation des poissons dans les autres 
domaines doivent, autant que pos-
sible, être étendues à la détention de 
poissons à titre privé. Une détention 

des poissons conforme aux besoins 
de leur espèce suppose des connais-
sances adéquates. Pour les garantir, il 
y a lieu de prendre des mesures de 
sensibilisation et de formation telles 
qu’on les connaît dans d’autres do-
maines de la détention d’animaux 
de compagnie. Les possibilités de 
contrôler la détention de poissons à 
titre privé méritent également une ré-
flexion approfondie, notamment en ce 
qui concerne les espèces de poissons 
très exigeantes.

5.4 Conséquences pratiques 
pour la recherche sur et avec  
les poissons

La majorité des membres de la CENH 
ne considère pas la recherche sur et 
avec les poissons comme étant fon-
damentalement inadmissible. Des rai-
sons peuvent justifier cette activité.

La CENH distingue trois objectifs de 
recherche :

 –  recherche menée sur les poissons 
afin d’élargir les connaissances à 
leur sujet, connaissances qui, le cas 
échéant, peuvent aussi profiter aux 
poissons eux-mêmes ;

 –  recherche menée sur les poissons 
afin de tirer des enseignements au 
profit d’autres organismes, notam-
ment au profit de l’être humain ;

 –  recherche visant l’amélioration (en-
hancement) des poissons.

Recherche sur les poissons 
visant l’élargissement des 
connaissances, éventuellement 
au profit des poissons

Les poissons font l’objet d’une re-
cherche visant à générer des connais-
sances qui, éventuellement, leur 
profiteront également. Les résultats 
de cette recherche peuvent à vrai 
dire aussi servir à accroître la renta-
bilité de l’exploitation des poissons. 
La recherche peut faire appel à des 
méthodes invasives : c’est le cas, par 
exemple, des études au cours des-
quelles du venin d’abeille est injecté 
aux poissons afin d’étudier leur capa-
cité à ressentir la douleur. Même si ces 
activités contraignantes de recherche 
profitent, le cas échéant, également 
aux poissons, la contrainte imposée 
aux poissons doit être mise en balance 
avec les intérêts de connaissance et 
leur utilité, comme l’exige la loi en vi-
gueur sur la protection des animaux. 
En outre, le choix et la conception des 
méthodes de recherche doivent aussi 
inclure les nouvelles connaissances 
sur la sensation de douleur et les ca-
pacités cognitives chez les poissons.

Du point de vue éthique, presque rien 
ne s’oppose à la recherche non inva-
sive, telle que la recherche purement 
comportementale (recherche étholo-
gique), à condition qu’elle soit réali-
sées sans contrainte pour les poissons. 
Afin d’approfondir les connaissances 
sur le comportement des poissons et 
d’assurer un traitement conforme aux 
besoins de leur espèce, les approches 
non invasives devraient être particu-
lièrement soutenues et encouragées 
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par des mesures ciblées. Il y a lieu no-
tamment de lancer et de soutenir des 
projets de recherche portant sur des 
espèces de poissons qui, bien qu’ex-
ploitées, n’ont pas encore fait l’objet 
d’études scientifiques, ou seulement 
de façon limitée.

Recherche sur les poissons au 
profit d’autres organismes

Le deuxième domaine de recherche 
fait appel aux poissons dans le but de 
tirer des enseignements au profit de 
l’être humain ou d’autres organismes 
dans le cadre de l’expérimentation 
animale. Ces enseignements peuvent, 
par exemple, concerner les effets de 
 médicaments. 

Les positions égalitaires considèrent 
que ce genre d’utilisation des pois-
sons n’est en principe pas justifiable. 
La question de savoir si des excep-
tions sont envisageables en cas d’ex-
trême nécessité – et dans l’affirmative, 
comment les justifier – reste contro-
versée parmi les défenseurs de ces 
positions. Une condition pour l’octroi 
d’éventuelles exceptions serait, en 
tout état de cause, de tout mettre en 
œuvre pour trouver des solutions de 
remplacement à la pratique actuelle 
de l’expérimentation animale.

Les positions hiérarchiques majori-
tairement représentées au sein de la 
CENH admettent la pesée d’intérêts. 
A leur avis, il est possible de mener 
des expériences contraignantes sur 
les poissons au profit d’autres orga-
nismes considérés comme hiérarchi-
quement supérieurs, notamment au 

profit de l’être humain, lorsqu’il s’avère 
que dans le cas concret, les intérêts 
de l’être humain l’emportent sur la 
contrainte qu’ont à subir les poissons. 

Une autre condition nécessaire pour 
justifier les contraintes est, toujours 
selon la position majoritaire, qu’il 
n’existe aucune autre solution moins 
contraignante permettant d’atteindre 
le même objectif de recherche. Or, il 
se trouve que cette stratégie de re-
cherche, qui obéit au principe des 
trois « R » (« remplacement », « réduc-
tion », « raffinement » 28) développé à 
cet effet dans la pratique, peut préci-
sément se traduire par une contrainte 
accrue pour les poissons. Cela peut 
être dû au fait que les intérêts des 
poissons passent souvent pour infé-
rieurs à ceux des autres vertébrés, si 
bien que dans les expériences sur les 
animaux, les rongeurs tendent à être 
remplacés par les poissons. Du point 
de vue de la CENH, il n’existe toutefois 
aucun motif normatif pour considérer 
les poissons comme étant inférieurs 
aux rongeurs, par exemple.

Recherche visant l’amélioration 
des poissons

Un autre domaine dans lequel les pois-
sons sont utilisés dans l’intérêt de tiers 
concerne la recherche visant à amé-
liorer les poissons en vue d’un profit 
accru pour d’autres (enhancement). 
Cette activité fait notamment appel à 
de nouvelles technologies : c’est le cas 
par exemple des saumons modifiés 
génétiquement dans le but d’accélé-
rer leur prise de poids et, par là même, 
d’en accroître la valeur économique. 

28  Le principe des trois « R » désigne le souci de 

 renoncer si possible entièrement aux expé-

riences sur les animaux et de les remplacer par 

des méthodes alternatives, de réduire le nombre 

d’animaux utilisés et de raffiner les expériences, 

c’est-à-dire de les concevoir de telle sorte que 

les animaux subissent le moins de douleurs et 

de souffrances possible.
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fins économiques n’est en principe 
pas justifiable, indépendamment des 
risques qui en découlent.

5.5 Remarques concernant 
 l’utilisation éthique des 
 poissons indépendamment de 
leur valeur morale

Ce rapport est centré sur la question 
du statut moral des poissons et des 
exigences éthiques qui découlent de 
leur valeur morale. Comme cela a été 
exposé au point 4, d’autres valeurs 
que la valeur morale peuvent égale-
ment déterminer notre rapport aux 
poissons sur le plan éthique. L’une 
d’elles est la valeur instrumentale 
des poissons liée à leur fonction en 
tant qu’élément d’un écosystème ou 
en tant qu’aliment de base pour l’être 
humain et d’autres organismes. Des 
mesures visant à protéger l’écosys-
tème et les moyens de subsistance 
d’une manière générale à travers la 
protection des espèces ou la protec-
tion des milieux naturels des poissons 
ont également une importance en ce 
qui concerne le respect du statut mo-
ral des poissons. Les mesures visant à 
protéger les milieux aquatiques contre 

la pollution, la contamination, les nui-
sances sonores dues à la navigation, 
les atteintes aux habitats naturels à 
des fins de production d’énergie, etc. 
profitent en général aussi aux pois-
sons à titre individuel et, vues sous cet 
angle, sont donc également à adopter 
du point de vue éthique. 

La majorité de la CENH est d’avis 
qu’une recherche de ce genre n’est 
admissible qu’à condition qu’une pe-
sée d’intérêts soit à même de justifier 
moralement une intervention sur les 
poissons au nom d’intérêts qualifiés. 
Cette pesée d’intérêts doit aussi tenir 
compte des risques qu’un lâcher inten-
tionnel ou accidentel de ces poissons 
ferait courir à l’être humain et à l’en-
vironnement. Une recherche sur les 
poissons visant à en accroître le ren-
dement serait admissible uniquement 
lorsqu’une évaluation des risques par-
viendrait à démontrer – sur la base de 
données suffisantes sur les scénarios 
et la probabilité des dommages – que 
le risque en question est acceptable, 
et que l’utilité qui en résulte l’em-
porte sur la contrainte imposée aux 
poissons. La CENH part cependant 
du principe qu’à l’heure actuelle, il 
n’existe pas de données suffisantes 
permettant une évaluation adéquate 
des risques, notamment en ce qui 
concerne les poissons génétiquement 
modifiés. 

Pour la minorité de la CENH qui dé-
fend des positions égalitaires, toute 
intervention sur les poissons à des 
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6 Résumé des  recommandations 
pour un usage des poissons 
 justifié du point de vue éthique

Recommandations pour  
la détention des poissons

 –  En principe, les poissons ne doivent 
être détenus que dans des condi-
tions telles que les besoins spé-
cifiques de leur espèce soient 
respectés. Afin qu’une détention 
conforme aux besoins de leur es-
pèce soit garantie, il convient de 
développer et de définir les indica-
teurs nécessaires pour le bien-être 
des poissons en tenant compte 
de l’état actuel des connaissances 
scientifiques.

 –  Les membres de la CENH lient l’ac-
ceptabilité éthique de la détention 
et de l’élevage des poissons à des 
connaissances de base suffisantes 
pour garantir le bien-être des ani-
maux, dont découle une obligation 
permanente, empreinte d’attention 
et de respect, de s’adapter aux nou-
velles connaissances.

  Une minorité de la CENH recom-
mande en outre que les poissons 
détenus et élevés jusqu’ici à des 
fins non commerciales en Suisse 
ne puissent l’être qu’à condition 

que des connaissances suffisantes 
sur leurs besoins permettent d’en 
garantir le bien-être.

 –  De l’avis de la CENH, une attention 
particulière doit être portée au fait 
qu’en comparaison à leurs congé-
nères sauvages les poissons d’éle-
vage peuvent développer d’autres 
besoins qu’il convient d’étudier et 
dont il faut tenir compte. En ce qui 
concerne les installations piscicoles, 
il s’agit également d’étudier le com-
portement collectif des poissons 
et d’en tenir compte dans les exi-
gences liées à la garantie du bien-
être des animaux. 

 –  Comparée aux systèmes de déten-
tion ouverts, l’aquaculture présente 
un risque accru que l’ensemble des 
poissons subissent des dommages 
ou meurent en cas de dysfonction-
nement technique. Les risques tech-
niques doivent donc être minimisés 
de telle sorte que, dans la mesure du 
possible, un dysfonctionnement ne 
puisse pas avoir ces conséquences. 
De l’avis de la CENH, les intérêts des 
poissons l’emportent sur la rentabi-
lité économique de l’installation.

 –  Pour l’utilisation des poissons à 
des fins médico-thérapeutiques, il 
convient d’étudier auparavant les 
contraintes qui leur sont imposées 
et de démontrer scientifiquement 
l’efficacité du soulagement de la 
souffrance que la méthode permet 
d’atteindre pour l’être humain. Si, à 
l’issue d’une pesée d’intérêts, il res-
sort que la contrainte imposée aux 
poissons est intolérable, il y a lieu, 
de l’avis de la CENH, d’interdire l’uti-
lisation des poissons en question.

 –  De l’avis de la CENH, l’utilisation des 
poissons à des fins de bien-être ne 
constitue pas un intérêt suffisant 
pour compenser et justifier une 
contrainte infligée aux poissons, si 
minime soit-elle. L’utilisation des 
poissons dans le cadre de traite-
ments de bien-être doit donc être 
interdite d’une manière générale.
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 –  La détention de poissons à titre pri-
vé peut se justifier selon la CENH, 
dès lors que les poissons sont déte-
nus conformément aux besoins de 
leur espèce. Afin de le garantir, la 
CENH recommande des mesures de 
sensibilisation et de formation telles 
qu’on les connaît dans d’autres do-
maines de la garde d’animaux de 
compagnie. La transparence est 
également de mise sur la prove-
nance, les méthodes de capture 
et les conditions de transport des 
poissons. En ce qui concerne les 
espèces de poissons pour lesquels 
une détention conforme aux be-
soins de l’espèce est très exigente, 
il y a lieu de mener une réflexion sé-
rieuse sur des moyens de contrôle 
adéquats. 

Recommandations relatives  
aux exigences en matière  
de méthodes de mise à mort

 –  A la lumière des nouvelles connais-
sances scientifiques sur la sensation 
de douleur et les capacités cogni-
tives chez les poissons, il convient 
de vérifier si les nouvelles méthodes 
d’étourdissement et de mise à mort, 
de même que celles qui ont déjà 
été autorisées, répondent aux exi-
gences en matière de mise à mort 
causant le moins de douleur et de 
stress possible.

 –  En particulier, ces exigences en ma-
tière de mise à mort doivent égale-
ment être remplies dans la pratique.

 –  Une attention particulière doit être 
accordée à l’application pratique de 
ces exigences dans les installations 
de grande taille et la pêche indus-
trielle, eu égard au grand nombre 
de poissons abattus.

 –  La pêche à la ligne et la mise à 
mort de poissons sans attestation 
de compétence doit rester interdite. 
Cette pratique doit être prohibée à 
l’avenir là où elle est aujourd’hui 
exceptionnellement autorisée. Des 
dérogations ne se justifient pas de 
l’avis de la CENH, car la probabili-
té que les poissons subissent des 
contraintes s’en trouverait accrue.

Recommandations relatives  
à la recherche sur les poissons

 –  Les nouvelles connaissances sur la 
sensation de douleur et les capa-
cités cognitives chez les poissons 
doivent également être prises en 
compte lors du choix des méthodes 
de recherche. 

 –  Afin d’approfondir les connais-
sances sur le comportement des 
poissons et sur les besoins spéci-
fiques de leur espèce, des méthodes 
de recherche non invasives de-
vraient être soutenues de manière 
ciblée.

 –  Les connaissances issues de la re-
cherche comportementale doivent 
servir de lignes directrices pour une 
utilisation des poissons conforme 
aux besoins de leur espèce. 
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 –  Il convient de lancer et de soutenir 
des projets de recherche portant 
sur des espèces de poissons qui, 
bien que déjà exploitées, n’ont pas 
encore fait l’objet d’études scienti-
fiques, ou seulement de façon limi-
tée

 –  Les efforts dans le cadre des trois 
« R » (remplacement, réduction, raf-
finement), visant à développer des 
méthodes de substitution moins 
contraignantes lors de l’expéri-
mentation animale ne doivent pas 
se traduire par un transfert vers des 
expériences sur des poissons sans 
faire l’objet d’un contrôle. Du point 
de vue de la CENH, aucun motif 
normatif ne permet de classer les 
poissons comme étant inférieurs 
aux autres vertébrés.

 –  Comme toutes les expériences 
sur les animaux, celles qui portent 
sur la recherche et l’application de 
nouvelles technologies visant à 
l’amélioration (enhancement) des 
poissons doivent être justifiées 
dans le cadre d’une pesée d’inté-
rêts, par ailleurs requise par la loi. 
Dès lors qu’il s’agit de recherche 
appliquée, la CENH est d’avis que 
cette pesée d’intérêts devrait in-
clure non seulement les contraintes 
imposées aux animaux, mais aussi 
les risques qu’un lâcher intention-
nel ou accidentel de ces poissons 
ferait courir à l’être humain et à 
l’environnement. D’après la majo-
rité des membres de la CENH, la 
recherche visant l’amélioration des 
poissons ne serait admissible que 
lorsqu’une évaluation des risques 

parviendrait à démontrer – sur la 
base de données suffisantes sur les 
scénarios et la probabilité des dom-
mages – que le risque en question 
est acceptable, et que l’utilité qui en 
résulte l’emporte sur la contrainte 
imposée aux poissons. La majo-
rité des défenseurs de cette posi-
tion part du principe qu’à l’heure 
actuelle, il n’existe pas de données 
suffisantes permettant une évalua-
tion adéquate des risques.

Recommandations relatives  
aux distinctions juridique et  
à  l’exécution

 –  Sur le plan biologique comme sur 
le plan juridique, le terme de « pois-
sons » regroupe une immense di-
versité d’organismes. La CENH est 
d’avis qu’il n’existe, du point de vue 
éthique, aucune raison convain-
cante pour ne pas mettre juridi-
quement les poissons sur un pied 
d’égalité avec les autres vertébrés 
et animaux de rente quant au niveau 
de protection et à la différenciation 
des réglementations. 

 –  Il convient d’examiner quelles sont 
les distinctions juridiques néces-
saires pour répondre aux exigences 
en matière de détention des pois-
sons conforme aux besoins de leur 
espèce et respectueuse des ani-
maux. Il s’agit également de vérifier 
si les exigences générales actuelles 
relatives aux méthodes de capture 
et de mise à mort ainsi que l’applica-
tion des technologies sont suffisam-
ment différenciées pour garantir le 
bien-être des animaux dans tous 

les domaines d’utilisation et pour 
toutes les espèces de poissons ex-
ploitées. 

 –  Les nouvelles connaissances sur la 
sensation de douleur et les capa-
cités cognitives chez les poissons 
doivent être régulièrement inté-
grées aux dispositions légales et à 
leur exécution juridique.

 –  Afin de favoriser la différenciation 
nécessaire du droit et de son appli-
cation pour de nouvelles variétés de 
poissons et leurs nouvelles formes 
d’utilisation (p. ex. en aquaculture), 
la création de services spécialisés 
doit être envisagée. Ces services 
auraient pour tâche d’identifier les 
besoins des différentes espèces de 
poissons et d’assurer que leur utili-
sation soit conforme à la législation 
en fonction l’usage qui en fait. 
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